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PLAN DU RAPPORT

0. INTRODUCTION

I. BREVE PRESENTATION DE LA REPUBLIQUE DEIVEOCRATIQUE DU
CONGO (Aspects his toriques, cul turels, politiques et gZographiques)

II. PRESENTATION DU COJESKI-RDC

III. CONSIDERATIONS GENERALES SUR LE DEROULEMENT DU SCRUTIN
REFERENDAIRE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE NATIONAL.

I11.1 Scrutin rZfZrendaire au Bandundu

111.2 Scrutin rZfZrendaire au Bas  BCongo
111.3 Scru tin rZfZrendaire en Equateur

lIl.4 Scrutin rZfZrendaire au Kasae occidental
[11.5 Scrutin rZfZrendaire au Kasae oriental
111.6 Scrutin rZfZrendaire au Katanga

1117 Scrutin rZfZrendaire ~ Kinshasa

111.8 Scrutin rZfZrendaire au Maniema

111.9 Scrutin rZfZrendaire au Nord - Kivu
111.10 Scrutin rZfZrendaire en Province orientale
111.11 Scrutin rZfZrendaire au Sud ~ DKivu

IV. PRINCIPALES VIOLATIONS DE LA LOI N° 05/10 du 22 Juin 2005
Portant ORGANISATION DU REFERENDUM CONSTITUTIONNEL
EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO.

IV.1 ProblZmatique de la participation au scrutin par rapport au
Corps Zlectoral.

IV.2 Campagne rZfZrendaire sZlective et discriminatoire

IV.3 Violations flagrantes et massives du secret de vote

IV.4 ProblZmatique des tZmoins et des observateurs du  RZfZrendum
constitutionnel

IV.5 ProblZmatique de la sZcuritZ sur les lieux et zones du rZfZrendum
constitutionnel

IV.6 ProblZmatique dOimplantation des bureaux de vote

IV.7 ProblZmati que du dZpouillement des bulletins de vote

IV.8 ProblZmatique de la proclamation des rZsultats

IV.9 ProblZmatique du contentieux des opZrations rZfZrendaires



V. ESQUISSE SUR LE COUT DU REFERENDUM CONSTITUTIONNEL
VI. LACUNES PRINCIPALES DE LA LOI REFERENDAIRE

VII. IRREGULARITES COMMUNES OBSERVEES DANS TOUTES LES
PROVINCES DU PAYS DURANT LE SCRUTIN

VIII. PRINCIPALES VIOLATIONS DES INSTRUMENTS NATIONAUX,
REGIONAUX ET INTERNATIONAUX DES DROITS DE L’HOMME.

VII.1 Constitution de la transition de la R.D.Congo

VIIl.2 Charte africaine des Droits de IOHomme et des peuples

VII.3 Convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dZgradants

VIIl.4 Pacte international relatif aux Droits Civils et Politiques

VIIL.5 DZclaration Universelle des Droits de IOHomme

VIIl.6  Convention sur IOimprescriptibilitZ des crimes de guerre et
des crimes contre IOhumanitZ.

IX. RECOMMANDATIONS GENERALES POUR LA REUSSITE
DE PROCHAINS SCRUTINS ELECTORAUX EN R.D.CONGO

IX.1 Par rapport aux impZratifs dOordre social

IX.2 Par rapport aux impZratifs dOordre politique

IX.3 P ar rapport aux impZratifs dOordre sZcuritaire

IX.4 Par rapport aux impZratifs dOordre juridique

IX.5 P ar ra pport aux impZratifs dOordre technique

IX.6 par rapport " IQinstrumentalisation du processus Zlectoral par certains
Bailleurs des fonds.

IX.7 Par rapport au droit des populations congolaises ~ IOautodZtermination.

X. CONCLUSION

XI. ANNEXES

DonnZes clZs de la RZpublique DZmocratique du Congo :

DZcision de la CEI portant publication des rZsultats rZfZrendaires ;
Etat des lieux des rZfZrendums constitutionnels en RDC ongo ;

Les rZsultas rZfZrendaires de 1964 et de 1967 ;

Etat des lieu x de la Distribution des marchZs Zlectoraux en RDCongo.
La Haute AutoritZ des MZdias dZnonce la violation du principe de
neutralitZ pendant la campagne rZfZrendaire ;



